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Article 30

1. La premiere election, aura lieu au plus tard six mois 
apres la date de Pen tree en vigueur du present Pacte.

2. Quatre mois au moins avant la date de toute election au 
Comite, autre qu’une election en vue de pourvoir ä une 
vacance declaree conformdment ä l’article 34, le Secretaire 
general de l’Organisation des Nations Unies invite par ecrit 
les Etats parties aU present Pacte ä designer, dans un delai 
de trois mois, les candidate qu’ils proposent comme membres 
du Comite.

3. Le Secretaire generale de l’Organisation des Nations Unies 
dresse la liste alphabetique de toutes les personnes ainsi pre
sentees en mentionnant les Etats parties qui les ont presen
tees et la communique aux Etats parties au present Pacte 
au plus tard un mois avant la date de chaque election.

4. Les membres du Comite sont dlus au cours d’une reunion 
des Etats parties convoquee par le Secretaire general de l’Or- 
ganisation des Nations Unies au Siege de l’Organisation. A 
cette reunion, ou le quorum est constitue par les deux tiers 
des Etats parties au present Pacte, sont dlus membres du 
Comite les candidate qui obtiennent le plus grand nombre 
de voix et la majorite absolue des votes des representants 
des Etats parties presents et votants.

Article 31
\

1. Le Comite ne peut comprendre plus d’un ressortissant 
d’un meme Etat

2. Pour les elections au Comite, il est tenu campte d’une 
repartition gdographique equitable et de la representation 
des diverses formes de civilisation ainsi que des principaux 
systemes juridiques.

Article 32

1. Les membres du Comite sont dlus pour quatre ans. Us 
sont reeligibles s’ils sont presentes ä nouveau. Toutefois, le 
mandat de neuf des membres elus lore de la premiere election 
prend fin au bout de deux ans; immediatement apres la pre
miere Election, les noms de ces neuf membres sont tires au 
sort par le President de la reunion visee au paragraphe 4 de 
Particle 30.

2. A l’expiration du mandat, les elections ont lieu confor
mement aux dispositions des articles precedents de la presente 
partie du Pacte.

Article 33

1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du
Comite a cessd de remplir ses fonctions pour toute cause 
aütre qu’une absence de caractdre temporaire, le President 
du Comite en informe le Secretaire gdneral de reorganisation 
des Nations Unies, qui declare alors vacant le siege qu’occu- 
pait ledit membre. v

2. En cas de deces ou de demission d’un membre du Comite, 
le President en informe immediatement le Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies, qui declare le siege 
vacant ä compter de la date du deces ou de celle ä laquelle la 
demission prend effet.

Article 34

1. Lorsqu’une vacance est declaree conformement a Par
ticle 33 et Si le mandat du membre a remplacer n’expire pas 
dans les six mois qui suivent la date a laquelle la vacance 
a dtd ddclarde, le Secretaire general de POrganisation des Na
tions Unies en avise les Etats parties au present Pacte qui 
peuvent, dans un delai de deux mois, designer des candidate 
conformement aux dispositions de Particle 29 en vue de pour
voir ä la vacance.

2. Le Secretaire general de POrganisation des Nations Unies 
dresse la liste alphabetique des personnes ainsi presentees et 
la communique aux Etats parties au present Pacte. L’dlection 
en vue de pourvoir a la vacance a lieu ensuite conformement 
aux dispositions pertinentes de la presente partie du Pacte.

3. Tout membre du Comite 61u ä un siege declare vacant 
conformement a Particle 33 fait partie du Comite jusqu’ä la 
date normale d’expiration du mandat du membre dont le 
siege est devenu vacant au Comite conformement aux dispo
sitions dudit article.

Article 35

Les membres du Comite regoivent, avec Papprobation de 
PAssemblde generale des Nations Unies, des emoluments 
preieves sur les ressources de POrganisation des Nations 
Unies dans les conditions fixdes par l’Assembiee generale, 
eu egard ä l’importance des fonctions du Comite.

Article 36

Le Secretaire general de POrganisation des Nations Unies 
met a la disposition du Comite le personnel et les moyens 
materiels qui lui sont necessaires pour s’acquitter efficace- 
ment des fonctions qui lui sont confides en vertu du present 
Pacte.

Article 37

1. Le Secretaire general de POrganisation des Nations Unies 
convoque les membres du Comite, pour la premiere reunion 
au Sidge de POrganisation.

2. Aprds sa ргетіёге reunion, le Comite se reunit ä toute 
occasion ргёѵие par son regiement Interieur.

3. Les reunions du Comite ont normalement lieu au Sidge de 
POrganisation des Nations Unies ou ä l’Office des Nations 
Unies ä Geneve.

Article 38

Tout membre du Comite doit, avant d’entrer en fonctions, 
prendre en sdance publique Pengagement solennel de s’acquit
ter de ses fonctions en toute impartialite et en toute cons
cience.

Article 39

1. Le Comite eiit son bureau pour une pdriode de deux ans. 
Les membres du bureau sont rdeiigibles.

2. Le Comite etablit lui-тёте son rdglement intdrieur; 
celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres les dispositions 
suivantes:

a) Le quorum est de douze membres;

b) Les decisions du Comite sont prises ä la majorite des 
membres presents.

Article 40

1. Les Etats parties au prdsent Pacte s’engagent' ä presenter 
des rapports sur les mesures qu’ils auront arretees et qui 
donnent effet aux droits reconnus dans le prdsent Pacte et 
sur les progres realises dans la jouissance de ces droits:

a) Dans un ddlai d’un an ä compter de l’entrde en vigueur 
du prdsent Pacte, pour chaque Etat partie intdressd en ce qui 
le concerne;

b) Par la suite, chaque fois que le Comite en fera la de- 
mande.

2. Tous les rapports seront adressds au Secretaire general 
de POrganisation des Nations Unies qui les transmettra au


